
Amicale Laïque de Locmaria-Plouzané
23 route de Pen Ar Menez
29280 Locmaria-Plouzané

contact@allocmaria.fr

CONVOCATION A L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 
2025

Chère adhérente, cher adhérent,

J’ai le plaisir de vous annoncer que l’Assemblée générale ordinaire de l’association Amicale Laïque 
de Locmaria-Plouzané se tiendra le :

Mardi 4 novembre 2025 à 18h30 à Ti Lanvenec

Ordre du jour :

▪ Bilan moral de la saison 2024/25
▪ Rapports d’activités des sections - vote
▪ Bilan Financier et affectation des résultats – vote
▪ Renouvellement des membres du Conseil d’Administration – vote
▪ Interventions des partenaires
▪ Remise de la médaille d’Or de la Ligue de l’Enseignement à Mr Bernard LE BLOND

Les candidatures au Conseil d’administration pourront être adressée par courrier, déposée au 
secrétariat de l’Amicale ou être reçues lors d’une suspension de séance lors de cette assemblée 
générale.

L’assemblée générale se terminera par un buffet froid. Pour une meilleure organisation logistique 
vous voudrez bien nous indiquer si vous participerez à ce buffet.

Comptant sur votre présence, je vous pries d’agréer l’assurance de mes respectueuses salutations.

Loïc Quéméner
Président de l’AL Locmaria-Plouzané
  
Rappel des statuts

- Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés. Chaque adhérent présent lors des Assemblées 
Générales peut détenir 2 mandats en plus du sien.

- Les membres du CA sont élus pour 3 ans, renouvelable par tiers chaque année.
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